
Séance publique du 25 septembre 2000

Délibération n° 2000-5704

commission principale : ressources humaines

objet : Reversement d'avances consenties à l'association Comité social

service : Délégation générale aux affaires générales  - Direction des ressources humaines  - Service social-
prévention

Le Conseil,

Vu le rapport du 5 septembre 2000, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

A la suite notamment des préconisations de la Chambre régionale des comptes dans son rapport
définitif du 6 mai 1999, la reprise en gestion directe du restaurant et des titres restaurant par la communauté
urbaine de Lyon a été décidée par délibération en date du 25 novembre 1999.

Cette décision met un terme aux conventions du 15 juin 1992 relatives à la gestion des deux activités
par l’association Comité social du personnel de la communauté urbaine de Lyon.

Compte tenu des avances permanentes consenties depuis l’origine par la Communauté urbaine, des
paiements effectués par l’association Comité social pour le compte de la Communauté urbaine ainsi que d’un
stock de marchandises et produits divers repris par cette dernière, la comptabilité autonome de ces deux
activités, arrêtée au 31 décembre 1999 et poursuivie jusqu’au 30 avril 2000 afin d’assurer le dénouement des
opérations en cours au 31 décembre 1999, fait apparaître un montant net à reverser par le Comité social à la
communauté urbaine de Lyon de 2 242 199,20 F.

Cette somme sera reversée au plus tard le 31 octobre 2000. Ce versement constituera un solde de
tout compte mettant un terme financier définitif à la délégation de gestion consentie au Comité social par la
communauté urbaine de Lyon ;

Vu ledit dossier ;

Vu le rapport définitif de la Chambre régionale des comptes en date du 6 mai 1999 ;

Vu sa délibération en date du 25 novembre 1999 ;

Vu les conventions en date du 15 juin 1992 ;

Ouï l'avis de sa commission ressources humaines  ;

DELIBERE

1° - Autorise monsieur le président à émettre un titre de recette, à l’encontre de l’association comité social, d’un
montant de 2 242 199,20 F pour solde de tout compte.



2 2000-5704

2° - La recette correspondante sera inscrite au titre du budget principal de la communauté urbaine de Lyon -
exercice 2000 - compte 778 000 - fonction 020.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


